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Maire : Jean-Pierre Meur

Adjoints au maire : 
Jacky Carré, Travaux, voirie, bâtiments 
publics, sécurité des bâtiments
Anne Berchon, Petite enfance et jeunesse
Frédéric Delattre, Educatif
Martine Peureux, Culture, associations 
culturelles, festivités et jumelage
Marcel Brun, Finances et infrastructures 
Marie-Claude Mortier, Sports
Dimitri Lavrentieff, Communication,  
nouvelles technologies, liaison avec  
les habitants des quartiers
Marie-Claude Karnay, Solidarité et  
affaires sociales

Conseillers municipaux :
Maurice Bourdy, Suivi technique 
des manifestations culturelles 
et sportives, cérémonies 
commémoratives, sécurité 
des bâtiments
Michel Charlot, Urbanisme
Robert Arnould-Laurent, 
Très haut débit, système 
d'informations géographiques (SIG)
Claude Lepetit, Affaires 
communales relatives à certaines 
missions financières
Eliane Ciret, Relations avec 
le CLIC, portage des repas, 

aide à domicile
Nicole Lebon, Emploi et insertion
Catherine Jouan, Relations 
avec les bailleurs sociaux, 
instruction des demandes 
de logements aidés
Ibrahim Osseni, Développement 
économique
Patrick Bourillon, Déploiement 
des manifestations culturelles 
et sportives
Christelle Derchain, 
Environnement, cadre de vie, 
liaisons douces

Sylvie Iafrate, Mutualisation des 
services, optimisation des moyens 
dans le domaine des ressources 
humaines
Stéphanie Régnault
Claude Thiroux, Transports, 
covoiturage, accessibilité, 
performances énergétiques 
Sandrine Bouillet
Nicole Hermitte
Véronique Pujol
Micheline Gesbert
Patrick Brechat
Arnaldo Giarmana
Jocelyne Cloirec

• EXPRESSION LIBRE • 

EXPRESSION DES 
CONSEILLERS DE  

LA MAJORITÉ  
MUNICIPALE

UCVB
Texte non parvenu.Chers toutes, tous,

"Le courage c’est de rechercher la vérité et 
de la dire". C’est juste de dénoncer la baisse 
drastique des subventions mais c’est juste 
aussi de dire ce qu’il en est des émoluments 
des élus même avec une baisse de 7,5%. La 
France compte environ 618000 élus dont 
577 députés, 311 sénateurs, 2040 conseillers 
régionaux, 4054 départementaux, 36000 
maires, environ 536000 conseillers munici-
paux, 38000 élus intercommunaux, 78 dé-
putés européens… pour la modique somme 
de 1,2 Milliards d’euros. A cela s’ajoute 10 Mil-
lions d’euros de coût annuel de nos anciens 
présidents, 3 Millions d’euros pour les an-
ciens premiers ministres sans parler des mil-
lions d’euros versés au titre de la retraite des 
députés et sénateurs. Certains élus locaux 
perçoivent entre 6000 et 7000 euros par 
mois en additionnant un mandat de maire, 
une présidence ou vice-présidence de com-
munautés de commune ou d’aglo, une pré-
sidence dans un syndicat mixte, une fonc-
tion dans un conseil général. Bien loin du 
SMIC !!! Détricotons un peu ces mille feuilles 
et nous aurons des sous. Par exemple, les al-
lemands qui sont passés de 35000 à 8000 
communes ne rémunèrent pas leurs élus 
municipaux sauf dans des communes im-
portantes où la fonction de maire est à plein 
temps. A quand ce jumelage ?

Cordialement. 
Véronique PUJOL

Vivre Autrement EDVDB

EXPRESSION DES CONSEILLERS N'APPARTENANT  
PAS À LA MAJORITÉ MUNICIPALE

Les groupes représentés au sein du conseil municipal disposent d’une tribune  
d’expression libre dans le journal municipal. Les propos tenus sont sous l’entière respon-

sabilité de leurs auteurs. Retrouvez l'ensemble des tribunes sur www.lavilledubois.fr 
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Le grand débat national, mode d'emploi
Déjà deux mois de crise avec les gilets jaunes 
et nous n'en voyons pas la fin
Notre exécutif est bien empêtré et pour 
en sortir il nous propose de participer à un 
grand débat national jusqu'à mi-mars pour 
trouver des solutions à toutes les revendi-
cations exprimées par les vagues de gilets 
jaunes du samedi. Le chef de l'État nous 
prévient : « Ce n'est ni une élection, ni un 
référendum ». Il nous propose d’animer le 
débat autour d'une trentaine de questions 
portant sur 4 thèmes : fiscalité et dépenses 
publiques, organisation des services pu-
blics, transition écologique, démocratie et 
citoyenneté.
Comment y participer ? Qui pourra y par-
ticiper ? Il est prévu que chacun puisse or-
ganiser des réunions d’initiatives locales 
afin de regrouper les questions qui ensuite 
seront transférées à l’exécutif. Sur le site 
www.granddebat.fr il est possible de trouver 
de nombreuses informations comme des 
adresses, des contacts mais également des 
outils pour les organisateurs de débats.
Nos revendications seront-elles écoutées ? 
Ce débat a t-il un but ou ne sert-il qu'à tem-
poriser les actions des uns et des autres ?
L’avenir nous le dira.

Pour la liste UCVB
Dimitri LAVRENTIEFF

Adjoint au maire


